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Dates à retenir
Samedi 1er juillet :  Kermesse à l’école maternelle du Sud

Sortie de vélo du Club de Cyclotourisme

Jeudi 13 juillet : Défi lé aux fl ambeaux, bal et feu d’artifi ce à l’étang de pêche

Mercredi 19 juillet : Collecte de sang - Salle de gymnastique

Mercredi 26 juillet : Tour Alsace (contre la montre) au centre du village

Samedi 29 juillet : Vide grenier des Amis de l’EHPAD du Quatelbach



Edito

COMPTEUR LINKY (SUITE)

Lors de la séance du Conseil Municipal en date du 24 avril 2017, les conseillers, à l’unanimité, 

ont décidé de «refuser le déclassement des compteurs électriques existants et d’interdire leur 

élimination ou leur remplacement par des compteurs LINKY sous le consentement préalable de 

la commune  et une décision de désaff ectations de sa part».

Cette décision était justifi ée par un manque fl agrant d’informations permettant aux élus de 

rassurer les habitants de SAUSHEIM.

Une nouvelle réunion a donc été organisée avec un représentant de la société ENEDIS, 

Monsieur ZIMMERMANN, je souhaite en porter le compte-rendu à votre connaissance.

COMPTE RENDU COMMISSIONS REUNIES DU 29 MAI 2017

Monsieur le Maire salue l’assemblée (25 conseillers municipaux) et remercie Monsieur 

ZIMMERMANN, interlocuteur d’ENEDIS de sa présence.

Les élus sausheimois ont pris le pli d’une attitude de précaution réservée face à l’installation de ces nouveaux compteurs 

communiquants, en raison des nombreuses questions qu’ils se posent et pour lesquelles, à ce jour, ils sont toujours sans 

réponse.

 Monsieur le Maire espère qu’à l’issue de l’exposé de Monsieur ZIMMERMANN, un certain nombre de doutes 

auront pu être levés.

Celui-ci introduit son propos par une petite explication sur le schéma énergétique en France : où au niveau de la 

production d’énergie ainsi que de sa fourniture, l’on a un marché ouvert à la concurrence. 

 Quant au transport de l’énergie, il est assuré par RTF, alors qu’ENEDIS a en charge la distribution de l’énergie 

(réseaux de haute tension 20 000 V, basse tension ainsi que le réseau public).

 Les collectivités sont propriétaires des compteurs, des réseaux de haute tension, de basse tension du public.

Monsieur le Maire, au vu de ce qui précède, interroge Monsieur ZIMMERMANN sur la nécessité de déclasser les 

anciens compteurs électriques, avant de pouvoir procéder à l’installation des nouveaux.

 Monsieur ZIMMERMANN évoque le transfert de compétence eff ectué vers le Syndicat Départemental d’Electricité 

et le fait qu’ainsi c’est ce dernier qui est propriétaire des équipements.

 Monsieur OMEYER souhaite des éclaircissements quant à l’interprétation et à la diff érence qu’il y a entre la 

propriété et la compétence.

Se référant au Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur ZIMMERMANN précise que le transfert peut 

s’eff ectuer pour des biens meubles et immeubles, et, qu’on parle d’une propriété transférée dès lors que la compétence 

est transférée.

 Monsieur MARCHAL s’enquiert de la maintenance de ces équipements : y a-t-il une obligation en la matière ?

 Non, c’est ENEDIS qui assure la maintenance des compteurs LINKY, par le biais d’un contrat de concession qui 

«court» jusqu’en 2024.

Monsieur le Maire évoque la possibilité de communiquer via le réseau de la fi bre optique.

Ce procédé n’a pas été étudié, au jour d’aujourd’hui, ENEDIS utilise le réseau électrique existant pour communiquer.

 Monsieur ZIMMERMANN revient ensuite sur l’élément qui fait qu’aujourd’hui, les compteurs électriques en place 

sont remplacés par des compteurs communiquants. Il s’agit d’une directive européenne n° 2009-72 du 13 juillet 2009 

relative à la mise en œuvre de règles communes pour le marché intérieur de l’électricité, transposée au niveau national 

dans le code de l’énergie, et dont la préconisation est une participation active des consommateurs au marché de la 

fourniture d’électricité.

Ces compteurs eff ectuent un relevé toutes les ½ h, tous les jours, ces données étant transmises la nuit en une fois.

 Madame LEMART demande s’il est possible d’avoir un suivi à « H24 ».

Oui, si le client demande à pouvoir bénéfi cier de sa courbe de charge.

 Madame LEMART pose la question de la préservation des données personnelles. 

La confi dentialité est strictement respectée, aucune information n’est transmise si le client n’en a pas donné l’autorisation.

Dans le même ordre d’idée, Monsieur le Maire s’inquiète des risques de piratage.

 Monsieur ZIMMERMANN avance un taux de fi abilité de 99,9 %. Il rappelle qu’il n’y a aucune donnée personnelle 

qui est mentionnée, ni transmise, juste un point de livraison permettant à ENEDIS de faire le lien avec l’usager.

Il précise que les données sont cryptées, qu’un changement d’algorithme est eff ectué régulièrement. 

 Monsieur OMEYER relate une interview qu’il a suivie sur YouTube, d’un patron démontrant tous les bienfaits, 

notamment le cas d’un usager qui pouvait identifi er, juste en voyant le défi lement de la consommation électrique, 

l’appareil en cours d’utilisation.



 Monsieur ZIMMERMANN semble dubitatif, le compteur n’a pas la possibilité de diff érencier ou reconnaître quel 

type d’équipement est entrain de fonctionner, il n’enregistre que les kWh/h consommés.

 Madame BRUN fait part du rôle de la domotique qui de par sa conception peut détecter ce genre de chose.

 Monsieur GRAFF s’interroge sur les diff érentes puissances, active, réactive.

 Monsieur ZIMMERMANN confi rme que le compteur LINKY ne peut reconnaître un appareil dont la puissance est 

active, d’un autre ayant un autre type de puissance.

 Monsieur MARCHAL s’enquiert de l’attitude d’ENEDIS en cas de constat de dérive de la consommation ; c’est 

un suivi qui peut être proposé au client, ce, à condition que ce dernier ait autorisé l’accès d’ENEDIS à ses courbes de 

charges, là, la question posée est : ce service aura-t-il un coût ?

 Monsieur ZIMMERMANN explique que des relevés seront eff ectués à minima une fois par mois, sur une 

consommation réelle et non plus estimée.

La présence physique ne sera plus une obligation, même lorsqu’il s’avèrera d’augmenter ou de diminuer la puissance 

de son installation (la baisse de sa souscription est gratuite, le contrat de l’usager étant reproduit à l’identique 

qu’antérieurement).

 Monsieur le Maire exprime certaines rumeurs selon lesquelles toute volonté d’augmenter la puissance du 

compteur LINKY, actuellement de 6 kW/h, serait facturée à l’usager.

 Monsieur ZIMMERMANN explique que le compteur lors de son installation est programmé au niveau du contrat 

qui a été formalisé.

Toute augmentation de puissance génère une dépense de 3,60 €.

Il fait observer que très souvent lors des changements de compteurs, les techniciens se sont rendus compte qu’il y avait 

une diff érence entre la puissance du compteur et celle du disjoncteur : le premier affi  chant 6 kW/h, le second 9 kW/h, ce 

qui bénéfi ciait à l’usager.

 Monsieur OMEYER s’interroge sur la capacité que pourrait avoir ENEDIS de provoquer un « black out » à 

distance, dans le but d’éviter certaines disjonctions.

 Pour Monsieur ZIMMERMANN, la technologie actuelle permettrait ce type de procédure, mais les tarifs proposés 

par les fournisseurs sont tels (notamment des tarifs d’eff acement sur certains jours), que ceci n’est pas réalisé.

Il est possible d’obtenir, par quartiers, des informations sur la consommation, sur la production et, de ce fait, de fournir 

l’énergie par un circuit court : ce qui permet l’évitement de toute forme de « black out ».

 Monsieur ZIMMERMANN rappelle que le compteur LINKY possède 10 index diff érents, les fournisseurs ont 

donc toute latitude de s’adapter aux comportements des usagers.

 Madame BRUN demande s’il est possible de refuser l’installation de ce nouveau compteur chez soi.

 Non, puisqu’il s’agit d’un équipement (compteur électrique  relié à un réseau de distribution) qui n’appartient pas 

au particulier.

 Quelles sont les conséquences pour un particulier qui s’opposerait ?

Le client n’aurait pas ce nouveau compteur et le relevé de ses consommations nécessiterait le déplacement d’un 

technicien qui serait facturé.

 Madame BRUN souhaite savoir ce qu’il se passerait en cas de changement de propriétaire.

 Une demande de changement est à eff ectuer, le transfert se réalisant sans diffi  cultés et sans frais.

 Du point de vue du fi nancement de programme, Monsieur ZIMMERMANN explique que plusieurs phases de 

déploiement de compteurs sont prévues. Les gains de productivité engendrés par les premières servant à fi nancer 

l’installation des suivantes. 

 Les compteurs sont fabriqués en France.

 Les entreprises de relève sont devenues « poseurs » après avoir été formées et habilitées par ENEDIS.

 Monsieur HABIG souhaite savoir, dans le cas d’une location, qui aura accès aux informations et au compteur, du 

propriétaire ou du locataire. L’accès est autorisé au titulaire du contrat.

 Monsieur FEKETE s’interroge sur la durée de vie de ces nouveaux compteurs communiquants.

 Madame LEMART évoque la défection de certains, qui a engendré des départs d’incendie.

 Monsieur ZIMMERMANN convient que lors de la phase d’expérimentation, 4 compteurs ont pris feu, toutefois 

l’origine de l’incendie n’était pas le compteur en lui-même, mais le serrage des cosses….

 Pour Madame LEMART, il est donc question là d’une problématique de formation des techniciens chargés de la 

pose de l’équipement.

 Monsieur ZIMMERMANN confi rme et précise que depuis, des moyens techniques ont été mis en œuvre : tels 

que l’utilisation de clé dynamométrique. Depuis novembre 2015, il n’y a plus d’incidents à déplorer.

 Monsieur OMEYER interroge Monsieur ZIMMERMANN sur la responsabilité d’ENEDIS, juridiquement ENEDIS 

a la responsabilité du réseau de distribution, qui inclut les compteurs, mais sa responsabilité s’arrête là.

 Monsieur le Maire note une forme de diabolisation de cet équipement.



 Monsieur ZIMMERMANN convient de l’infl uence des médias, des échanges sur les réseaux sociaux. ENEDIS a 
souhaité mener des campagnes de mesures, mais, de son point de vue, est resté trop longtemps sans avoir communiqué 
de façon claire et précise, ce qu’il regrette.

 Madame LEMART s’inquiète des problèmes de santé qui peuvent toucher des personnes sensibles aux 
radiofréquences. 

 Monsieur ZIMMERMANN se veut rassurant : les ondes utilisées dans ce cas sont électromagnétiques.

 Madame LEMART relève pourtant une problématique vérifi ée. Il lui est répondu que la personne a fait cas d’un 
souci de santé bien après l’installation du nouveau compteur.

 Monsieur ZIMMERMANN insiste sur le fait que la remontée des données ne se fait pas par des ondes radio.

Le cas de l’Allemagne est évoqué, où ce déploiement ne se réalise pas dans les meilleures conditions.

 Monsieur ZIMMERMANN explique qu’en Allemagne, il y a près de 900 distributeurs d’électricité, ce qui fait qu’aucun 
ne peut individuellement gérer un projet de cette ampleur. Soit les 900 trouvent un accord, soit chacun créé un produit 
diff érent. Toutefois, ils sont tenus de respecter les termes de la Directive Européenne.

De ce fait, une première tranche d’installation de 10 millions de compteurs a eu lieu, et, pour terminer un délai supplémentaire 
a été accordé à l’Allemagne jusqu’en 2031.

 Madame LEMART s’interroge sur l’obligation de mettre en place le compteur LINKY alors que l’actuel est récent ; 
pourquoi le choix du compteur et de son changement ne peut-il appartenir à chacun ?

 Monsieur ZIMMERMANN rappelle la directive européenne et la volonté de l’Etat de sensibiliser la population à sa 
cause pour une prise de conscience collective.

Si un client s’oppose et ne permet pas l’accès, aucun moyen coercitif ne sera employé, les techniciens chargés de 
l’installation se retirant et ENEDIS reviendra vers le client.

 Monsieur FEKETE demande si dans le cas de travaux obligatoires, le particulier doit signer quelque papier que ce 
soit.

 Monsieur ZIMMERMANN répond par la négative.

Il invite l’assemblée élue, en cas de sollicitations d’usagers, d’interrogations de leur part, de les adresser aux services 
d’ENEDIS qui se tiennent à la disposition de tous.

 Madame DUDA évoque les nouveaux compteurs Eau.

Pour Monsieur ZIMMERMANN, leur relève s’eff ectue par radiofréquence.

Extrait d’un courrier de Monsieur René DANESI, Sénateur-Maire, Président du Syndicat Départemental d’électricité 

et de gaz du Haut-Rhin. (16 mars 2016)

Comme vous le savez, votre commune a transféré au Syndicat son pouvoir concédant. Dès lors, en qualité d’Autorité 

Organisatrice de la Distribution publique d’ Electricité (AODE), le syndicat a signé un Contrat de concession avec EDF/

ERDF en 1997 pour une durée de 25 ans.

Le nouveau compteur LINKY, tout comme l’actuel, fait partie intégrante de la concession, dont la gestion est confi ée par le 

syndicat à ERDF.

Deux questions reviennent souvent.

Question : la responsabilité de la commune ou du Syndicat peut-elle être engagée en cas de problème lié à un 

dysfonctionnement du compteur LINKY ?

La réponse est sans ambiguïté : NON ! En eff et, l’article 1 de notre Contrat de concession précise qu’ERDF exploite le 

réseau à ses risques et périls (comme tout délégataire de service public). La nature même du contrat implique le principe 

de responsabilité exclusive du concessionnaire.

Question : une commune ou le Syndicat peuvent-ils s’opposer au déploiement du compteur LINKY ?

Les marges de manoeuvre sont extrêmement limitées, car :

• Le déploiement de LINKY a été décidé par l’Etat en application d’une directive européenne du 13 juillet 2009. Ce 

déploiement prend juridiquement appui sur plusieurs lois successives intégrées dans le Code de l’Energie (notamment 

son article L.341-) complétées par un décret, plusieurs arrêtés ministériels et décisions de la Commission de régulation 

de l’Energie (CRE).

• Une opposition du Syndicat serait une faute contractuelle au regard du Contrat de concession et une entrave à 

l’exploitation par ERDF du service public dans les conditions défi nies par la loi.

• Pour le juge administratif, le pouvoir de police du Maire n’est légitime qu’en cas d’atteinte à l’ordre public ou de menace 

avérée de trouble à l’ordre public.

• Le principe de précaution peut diffi  cilement être invoqué par le Maire ou son conseil municipal dès lors que dans le cas 

de LINKY, les trois critères cumulatifs liés à la mise en oeuvre de ce principe ne semblent pas réunis : incertitude des 

connaissances scientifi ques, risque de dommage de l’environnement, caractère grave et irréversible des atteintes à 

l’environnement.

En conclusion, d’après la FNCCR, les communes et le Syndicat ne disposent quasiment d’aucune marge de manoeuvre 

légale pour s’opposer au déploiement du compteur LINKY.



POUR QUAND LE RETOUR À LA SEMAINE DE 
QUATRE JOURS ?

Après trois années de fonctionnement du dispositif actuel, le retour à la semaine de quatre jours 
a été un sujet à débat pour les diff érents acteurs  de la communauté éducative de notre commune 

(enseignants, parents élus, élus municipaux et responsables du service périscolaire), réunis 

autour d’une table en mairie le mardi 13 juin. Tous favorables, et ce pour le bien de l’enfant, ils ont décidé, à l’unanimité des 

présents, le retour à la semaine de quatre jours à Sausheim  pour la rentrée 2018 pour les quelques 500 élèves scolarisés 

dans les 6 écoles, à condition que le décret soit voté.

En eff et le décret autorisant par dérogation le retour à la semaine de quatre jours pour les communes qui le souhaitent 

n’étant publié que fi n juin, la Municipalité estime que pour la rentrée 2017, à moins d’un mois des vacances d’été,  les délais 

sont trop courts, voire quasi-impossible à satisfaire dans les conditions requises. Une telle décision  ne doit pas être prise 

dans la précipitation et il est diffi  cile de passer en quelques jours d’un dispositif à l’autre, car :

• Une nouvelle organisation devra être mise en place pour les horaires des 3 groupes scolaires en concertation avec le 

corps enseignant et les parents d’élève en tenant compte de certains impératifs comme le service de la restauration 

scolaire et le périscolaire du soir qui sont de la compétence de m2A.

• Le personnel périscolaire a d’ores et déjà été recruté pour la rentrée de septembre, donc des contrats de travail sont 

en jeu. 

Attendons d’y voir plus clair et préparons-nous sérieusement à cette nouvelle organisation des temps scolaires pour 2018, 

tous conscients que la semaine de quatre jours engendrera moins de fatigue pour les enfants qui n’auront plus classe 

le mercredi matin, moins d’absentéisme et  permettra aussi aux associations sportives et culturelles de retrouver une 

dynamique en réactivant des heures pour l’entraînement les mercredis matins. 

Bonnes vacances à toutes et à tous !

       Michèle DUDA

      

      Adjoint au Maire en charge des aff aires scolaires

Tels sont les éléments factuels que j’ai souhaité porter à votre connaissance.

Tels sont les éléments que je souhaite vous transmettre. A l’heure actuelle, le Conseil Municipal maintient sa 
position malgré les pressions (voir décision plus haut) en précisant toutefois que chaque foyer décidera, en 
fonction de ces informations, d’accepter ou de refuser l’installation du compteur LINKY.

LE MAIRE

Daniel BUX

SAUSHEIM : NOUVEAUX HORAIRES DE LA POSTE  
La Poste de Sausheim, située 15 avenue de Cusset, propose l’ensemble des opérations postales et bancaires, ainsi que 

l’off re de La Poste Mobile (téléphonie et Box internet).

Nouveaux horaires d’ouverture à compter du 3 juillet : 

• Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h

• Le mercredi et samedi de 9h à 12h

Le conseiller fi nancier reçoit sur rendez-vous pour les conseils bancaires, prévoyance, assurances, placements, crédits…

Les facteurs sont présents 6 jours / 7 sur la commune. Ils distribuent courriers et colis, peuvent également vendre des 

timbres sur demande et rendre de nouveaux services de proximité, comme les visites régulières au domicile des personnes 

âgées.

La plupart des opérations peuvent également être eff ectuées sur le site www.laposte.fr : aff ranchissement et expédition de 

courrier et colis, envoi de lettre recommandée, achat de produits postaux, opérations bancaires… 

Pour toute question : www.laposte.fr ; accueil téléphonique au 36 31 / pour un rendez-vous avec un conseiller fi nancier 

composer le 36 39. 



A v�  agendas

MERCREDI 19 JUILLET 2017 : 
COLLECTE DES DONNEURS DE SANG

L’Amicale des Donneurs de Sang de Sausheim organise sa 3ème collecte  de l’année dans la salle de Gymnastique 
- 8A rue de  Mulhouse de 16h à 19h30. SOYEZ NOMBREUX À VENIR DONNER UN PEU DE VOTRE TEMPS...EN 
DONNANT UN PEU DE VOTRE SANG...

Ce simple geste peut sauver une vie...TOUS LES JOURS 700 DONS  (sang, plasma et plaquettes) sont nécessaires en 
Alsace. Vous pouvez donner votre sang de 18 à 70 ans. 

Alors n’hésitez plus, faites le premier pas et venez nous rejoindre ! Nous comptons sur vous… Accueil, ambiance et 
collation sympa.

SAMEDI 1er ET  15 JUILLET 2017 : SORTIES CLUB CYCLOTOURISTE
Notre prochaine sortie vélo du mois de Juillet est programmée pour le Samedi 1er Juillet avec un 
départ    groupé et accompagné à 13h45, de la Place de la Mairie.

La deuxième sortie  vélo aura lieu le Samedi 15 Juillet également avec un départ groupé et accompagné   
à 13h45, de la Place de la Mairie.

Pour Infos:  Aucune sortie n’est prévue pendant le mois d’Août. La prochaine reprise aura lieu le 
Samedi 02 Septembre avec un « Sausheim tous en vélo» dont  le départ aura lieu du Complexe Sportif.

Pour tous renseignements complémentaires, merci de contacter Mr. Daniel HAABY au 06.07.96.28.50

SAMEDI 29 JUILLET 2017 : VIDE GRENIER DES AMIS DE 
L’EHPAD DU QUATELBACH

L’Association Les Amis de l’EHPAD du Quatelbach en liaison avec les animateurs de l’EHPAD vous 
proposent : Samedi 29 juillet prochain entre 10h00 et 18h00 un vide-grenier et une kermesse. 
Cette vente et cette animation se dérouleront selon la météo sur le parvis et / ou dans le hall de 
l’établissement. Le bénéfi ce de cette journée permettra d’off rir aux résidents, tout comme la Vente 
de Noël ou la Vente de Pâques, des après-midis récréatifs et gourmands. Par votre présence et vos 
achats, venez nombreux soutenir fi nancièrement l’Association ainsi que les actions que les bénévoles 
entreprennent tout au long de l’année.                                                         

D’avance merci pour votre venue.

Les élèves et l’équipe pédagogique de l’école maternelle du Sud vous invitent à leur kermesse 
annuelle le 1 juillet 2017. Vous pourrez participer aux diff érents jeux et activités, déguster des 
douceurs, gagner des lots à notre tombola et passer un bon moment avec les autres parents de 
l’école. Nous vous attendons nombreux !

SAMEDI 1er JUILLET 2017 : 
KERMESSE A L’ECOLE MATERNELLE DU SUD 

JEUDI 13 JUILLET  2017  : DEFILE AUX FLAMBEAUX, BAL ET 
FEU D’ARTIFICE À L’ETANG DE PECHE - RUE DE L’ILE NAPOLÉON

A l’occasion de la Fête Nationale, la commune de Sausheim et l’OMSAP 
organisent les festivités du 13 juillet :

• A 21h00, retraite aux fl ambeaux, départ de la mairie jusqu’à l’étang de 
pêche - rue de l’Ile Napoléon avec la Société de Musique Concordia, les 
Sapeurs-Pompiers et les Sociétés Locales. Distribution de lampions, de 
petits drapeaux aux enfants et de torches aux adultes, à la Mairie (près de la 
fontaine), à partir de 20h30.

• Grand bal avec l’orchestre « Music Men » et feu d’artifi ce. De nombreux 
stands seront tenus par les associations locales (buvette, petite restauration, 
etc…)

Réservez-vous votre soirée. Venez nombreux !  



Les éch�  du Quatelbach

Ce sera la  30ème édition du Marché aux Puces de Sausheim. Videz vos caves et vos greniers et venez animer notre village. 
Avec le soutien des services de la commune et le soutien de la population,  nous nous ferons un devoir d’organiser une 
agréable manifestation.
Extrait du règlement : 
Conditions pour l’attribution des emplacements :
• Vous avez la PRIORITE de l’emplacement devant votre propriété à condition d’avoir retourné votre demande de 

réservation  complète  (feuille de réservation, copie de la pièce d’identité et du paiement) avant le 15 juillet 2017).
• Tout exposant a la PRIORITE de l’emplacement 2016 indiqué sur son courrier à condition de retourner le dossier 

complet avant le 15 JUILLET.
Cas où vous pouvez perdre la PRIORITE :
• Le propriétaire ou locataire se manifestent pour un emplacement.
• Vous n’avez pas retourné la feuille de réservation pour le 15 JUILLET.
• Vous souhaitez un emplacement supplémentaire à vos côtés (exemple : famille ou connaissance)
Aucun emplacement n’est attribué dans la journée.
Les bulletins d’inscription peuvent être retirés à la Mairie, à la Mairie annexe, téléchargés sur le site de la Commune (www.
sausheim.fr - rubrique « Actualités ») ou demandés par courrier à OMSAP - BP. 40031 - 68390 SAUSHEIM. Renseignements 
au 06.37.04.26.71.

DIMANCHE 10 SEPTEMBRE 2017 : MARCHE AUX PUCES

LA RENTREE DU PIANO A LA CLAVISCHOOL
Le solfège vous fait peur, le classique vous fait peur, la Clavischool 
vous permet de démarrer la musique en douceur avec le plaisir 
d’apprendre, avec une méthode de solfège par le clavier.

Notre méthode ne souff re pas pour autant d’un manque d’effi  cacité, 
puisque nous avons régulièrement des élèves qui remportent des 
concours nationaux en piano. Vous trouverez des détails et des 
vidéos sur notre site internet: cours-piano-sausheim-altkirch.fr. Nous 
vous proposons les cours suivants : Baby-piano dès 5 ans, Piano de 
7 à 77 ans, Cours de Synthé, Piano-Chant

Pour tout renseignement vous pouvez appelez directement au 06 14 
03 03 12.

Vous pouvez également visionner des vidéos de création personnelle 
au piano sur YouTube, en tapant «Christian Weber composition 
piano»

DIMANCHE 3 SEPTEMBRE 2017 : PORTES OUVERTES AUX 
JARDINS FAMILIAUX DE SAUSHEIM

Venez passer une journée conviviale et sympathique avec les Jardiniers.
Cordiale invitation à vous et à vos amis

Au programme :    
• 11h30 Accueil des Personnalités
• Apéritif
• 12h30 Repas : Opéra de volaille au piment d’Espelette et petits légumes, coulis de persil, salade mesclun, 

fl eischschnacka au pot au feu, salade mélangée, fromage, pâtisserie et café
• Tombola
………………………………………………………………………………………………………………......................................
Je soussigné……………………………………………………………………………………….................................................
Réserve pour :       ... Adultes                        x 20€            = ……………..€
                               ... Enfants -12ans           × 10€            =………………€
                                                                        TOTAL        =……………   €
Ci-joint chèque de ………………..…. à l’ordre des Jardins Familiaux de Sausheim
Ou en espèces  avant le 28 août 2017 à :
• M. NOËL Christian, 5, rue Rimbaud 68390 Sausheim   0389455899 – 0687094154
• M. AURELIO Jacques, 2, rue Robert Desnos 68110 Illzach 0609897259



M2A : PARENTS, NOUVEAU SERVICE EN LIGNE, 
PETITE ENFANCE, SIMPLE, RAPIDE ET EFFICACE

Comment ça marche ?
• Parents, vous êtes à la recherche d’un mode d’accueil pour votre jeune enfant ?
• Vous pouvez désormais réaliser votre pré-inscription en ligne sur www.e-services.mulhouse-alsace.fr
• Tout savoir avant d’eff ectuer votre demande.
Attention ! Pour inscrire votre enfant dans une structure collective de Mulhouse Alsace Agglomération :

il faut résider sur le territoire de m2A ou soumettre une demande de dérogation à l’élu en charge du service aux familles (ce 

document est disponible au Service Petite Enfance de m2A),

votre enfant est à naître ou âgé de moins de 4 ans.

LES TROIS ÉTAPES À SUIVRE :
ETAPE 1 - CRÉEZ VOTRE COMPTE
Il vous suffi  t d’une adresse mail valide et d’un mot de passe.
ETAPE 2 - COMPLÉTEZ VOTRE DOSSIER DE DEMANDE
Choisissez votre mode d’accueil. Précisez le planning des jours d’accueil souhaités
Accueil collectif : sélectionnez jusqu’à 4 vœux dans n’importe quelle commune de votre choix
Accueil individuel : sélectionnez la commune et le quartier de votre choix
Prenez rendez-vous directement en ligne.
Attention ! Pour un accueil en structure collective, aucune demande supérieure à 6 mois avant la date d’entrée ne pourra 

être prise en compte.

Ex : pour une entrée le 1er novembre 2017, vous pouvez eff ectuer votre demande à compter du 1er mai 2017.

ETAPE 3 - RENDEZ-VOUS DANS UN POINT RÉSEAU PETITE ENFANCE
À l’issue de cette étape, en accueil individuel (assistante maternelle) et/ou en accueil collectif (Etablissement d’Accueil du 
Jeune Enfant), un rendez-vous dans un Point Réseau Petite Enfance est indispensable afi n de valider votre demande. Ce 

temps d’échange, avec des professionnels, a pour vocation de répondre à vos questions et de vérifi er que vos demandes 

correspondent à vos attentes.

La prise de rendez-vous s’eff ectue via la plateforme.

L’EAU DU ROBINET : LES GESTES POUR BIEN 
CONSOMMER

L’eau de Mulhouse est naturellement bonne. Elle dispose des caractéristiques lui conférant 
une qualité sur laquelle la Ville veille attentivement et qui lui permet d’être distribuée sans 
traitement systématique contre les bactéries et les pollutions.

Des gestes simples permettent à tous de profi ter des qualités de cette eau : 

• A chaque utilisation : consommez l’eau lorsqu’elle est fraîche, c’est-à-dire après avoir 

positionné le mitigeur de votre robinet sur le côté «froid».

• Après 30 minutes sans ouvrir le robinet, il est fortement déconseillé de consommer l’eau 

du premier jet qui a stagné dans les tuyaux. Pour purger votre réseau, il suffi  t de laisser couler 

l’eau 15 à 30 secondes jusqu’à ce qu’elle soit fraîche.

• Lors de la préparation des repas : n’utilisez jamais l’eau chaude du robinet pour la cuisine, 

même pour la faire bouillir. Elle passe dans les installations de chauff age qui altère sa qualité.
• Sur votre installation intérieure : n’utilisez pas de dispositif d’adoucisseurs d’eau ou de fi ltres, 

ils ne sont pas utiles au regard des caractéristiques de l’eau de Mulhouse. D’autre part, ces 

dispositifs nécessitent un suivi particulier qui peut être source de contamination s’il n’est pas 

assuré correctement.

• Pour ne pas gaspiller l’eau du premier jet, réservez-la pour l’arrosage des plantes ou le lavage des fruits et légumes... 

Vous laver préalablement les mains avant de consommer de l’eau du robinet participe également à la purge du réseau 

interne de votre habitation, tout comme prendre une douche ou tirer la chasse d’eau.

LE SAVIEZ-VOUS ? L’eau de Mulhouse, de par sa composition est agressive. De ce fait, l’eau qui stagne dans les 
conduites peut se charger en métaux (plomb, nickel, cuivre ou fer). Les femmes enceintes et les enfants doivent être 
particulièrement vigilants à suivre les recommandations énoncées. Cette recommandation est particulièrement à 
respecter pour la préparation des boissons (dont le lait en poudre) pour les nourrissons. 

REMERCIEMENTS
Les clubs de Foot et Ski tiennent à remercier les Services Techniques de la commune de Sausheim ainsi que l’OMSAP, pour 

la mise à disposition de tout le matériel nécessaire à la bonne organisation de la deuxième marche populaire internationale 

organisée conjointement par les 2 associations le 11 juin dernier. 

Merci aux bénévoles présents ainsi qu’à toutes les familles sausheimoises qui sont venues découvrir les parcours proposés. 

Les présidents : G. Gamper et Chr. Haumesser



Petit retour sur l’année 2016/2017 :
- printemps / été 2016: inauguration du premier bac 
à côté de la Maison Bleue, plantations à l’EHPAD, 
inauguration de 4 bacs dans le champ des Cerisiers 
et apéritif de quartier.
- automne 2016: nous avons reçu un diplôme “jardins 
fl euris”, petits pots de tisanes déposés en divers 
endroits, soupe de légumes à l’EHPAD.
- hiver 2016/2017: installation de la grainothèque, soirée “ jardinage au naturel”, 
mise en place régulière de mini-sachets de graines.
- printemps 2017: troc-plantes et articles de jardin
Tout ceci a pu être réalisé grâce à la complicité de chacun : “ C’est ensemble que 

l’on fait de belles choses” MERCI !
Mercredi 5 juillet  2017  à partir de 18h apéritif ouvert à tous  dans le champ des Cerisiers rue Neuve. Vous pouvez 
apporter de quoi agrémenter le buff et : cake salé, crackers, crudités à croquer, gâteau … ou une bouteille pour trinquer ( jus 

ou autre) ou une plante “ naturelle” pour l’un des bacs.

Et nos projets dans le En Direct de septembre.

LES INCROYABLES COMESTIBLES

LA SOCIETE D’HISTOIRE «LES AMIS DE SAUSHEIM» PRESENTE 
SON NOUVEAU BULLETIN

Le bulletin 2017 a été présenté à la mairie le 8 juin 2017 en présence de Monsieur le Maire et 

d’invités dont des enfants du Conseil municipal des Jeunes. La Présidente Françoise Arnould 

a détaillé son contenu particulièrement riche. Il est composé de deux parties, la première vise 

à éclairer le lecteur sur le passé lointain et met en lumière, nos ancêtres «les Mérovingiens», 

le rôle des maires de la commune, l’école au temps du Reichland  tout en revenant sur des 

évènements plus récents qui ont marqué le village pendant la guerre de 39/45. La seconde 

partie est consacrée au patrimoine du village. 

La Société a à cœur de poursuivre les recherches sur notre histoire locale. Elle espère accueillir 

de nouveaux membres pour parvenir à une association multi-générationnelle et ainsi garder le 

sens de l’Histoire, celui de la transmission que nous cherchons à faire vivre au sein de notre 

Société d’Histoire de Sausheim. 

 Le bulletin est en vente à la Mairie au prix de 12 euros.

• Sausheim, vend dans une résidence au calme un appartement de type F4 de 75 m² qui se situe au 1er étage avec un balcon, 

une cave et une place de parking privative. Prix : 107 000€. Tél : 06.22.21.39.72.

• Loue à Sausheim, à personnes âgées, logement F1 tout confort dans résidence du Soleil. Renseignements au 03.89.45.28.07 

de 8h à 12h le lundi, mardi ou jeudi.

• Cherche garage près de la rue Georges Dollfus. Merci de contacter le  03.89.43.70.19.

• Loue à Sausheim dans un quartier calme - 2 pièces + 1 studio meublé et entièrement équipé, stationnement assuré - prix 

raisonnable. Disponible de suite. Tél : 03.89.06.56.78.

IMMOBILIER

REMERCIEMENTS
Nous tenons à remercier toutes les personnes qui nous ont 

soutenus en cette grande épreuve.

         Famille RINGENBACH

Monsieur Maurice LEMEUX tient à vous remercier 

sincèrement pour le bel arrangement fl oral qui nous a été 

livré à l’occasion de mon 85ème anniversaire. J’adresse mes 

sincères remerciements à la commune de SAUSHEIM, ainsi 

qu’au Conseil Départemental du Haut-Rhin.

Comme le temps passe vite ! Me voici dans le clan des 

nonagénaires. 

A cette occasion, je tiens à remercier chaleureusement 

Monsieur Daniel BUX pour la délicate attention de la 

municipalité. Sincères remerciements à Monsieur FISCHER, 

Directeur du Crédit Mutuel, à Madame JEANNINGROS et 

amis de Partage et Amitié pour les magnifi ques arrangements 

fl oraux sans oublier les amis et connaissances pour leur 

aimable attention.

                         Mme Maria CHARMAISON



FETE D’ETE AUX COPAINS D’ABORD

Les Copains d’Abord vous proposent de faire un tour du monde pour les 20 ans de l’association, 
le vendredi 28 juillet aux Copains d’Abord.

De 18h00 à 22h00, les équipes d’animation de Sausheim, Sausheim-Sud, Baldersheim et 
Battenheim invitent les parents, enfants, amis, élus à un spectacle préparé 
durant les animations estivales : danses, sketchs et chansons !

Une restauration sera proposée sur place avec une Paëlla Royale. Pensez à 
réserver vos places !

Il reste encore quelques places pour les animations été en séjours, stages et 
accueils de loisirs, ne tardez pas !

Renseignez-vous : 
Association « Les Copains d’Abord » 

20d rue Jean de La Fontaine 68 390 SAUSHEIM 
03 89 46 88 50 - 

www.lcda-asso.net . Facebook : Les Copains d’Abord Animation.

TRANSPORT BUS SOLEA POUR LES ELEVES BILINGUES

A partir du 4 septembre, SOLEA se chargera du ramassage scolaire des élèves scolarisés au collège Emile Zola de 
Kingersheim.
Le bus desservira les communes d’Illzach et de Sausheim.
Les horaires sont disponibles à la mairie.
Les parents de l’association ELTERN se tiennent à votre disposition pour plus de renseignements. Tél : 03.89.45.68.90.

ÉTAPE 1 > MERCREDI 26 JUILLET 2017
SAUSHEIM / SAUSHEIM (CONTRE-LA-MONTRE)
Distance parcourue : 4,7 km

DÉPART

SAUSHEIM

ARRIVÉE

SAUSHEIM

G
R

A
N

D
’R

U
E

R
U

E
 D

E
S

 V
IO

L
E

T
T

E
S

RUE DE L’ÎLE NAPOLÉON

A
V

E
N

U
E

 D
E

 C
U

S
S

E
T

RUE DE LA HARDT



Vous et/ou un membre de votre famille partez à l’étranger?
Signalez à votre Caf vos absences du territoires français sur 

www.caf.fr
Vous êtes allocataire, vous devez résider en France de manière eff ective et 

permanente.

Incidences des séjours hors de France, avec révision des droits :

• Pour les prestations familiales : absence supérieure à 92 jours par année 

civile pour vous même et/ou vos enfants.

• Pour les aides au logement : inoccupation du logement supérieure à 122 jours par année civile.

• Pour le Rsa et l’Aah : absence supérieure à 92 jours par année civile ou de date à date.

Alors, n’oubliez pas de signaler à votre Caf vos absences du territoire français sur www.caf.fr, rubrique «Mon compte» puis 

«Contacter ma Caf», « Par courriel » puis « Suivant »

LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES INFORME

FOOTBALL CLUB : STAGE D’ETE
du 28 août au 1er septembre 2017  de 9h30 à 11h30

Catégories : garçons et fi lles né(e)s en 2011 et 2012 pour les U6 et U7, né(e) en 2009 et 2010 pour U7 et U9

Nom...................................................... Prénom................................................ né(e) le...............................................

Adresse..........................................................................................................................................................................

Téléphone............................................... E-mail.............................................................................................................

Autorisation parentale
Je soussigne(e), Père, Mère, Tuteur légale (entourer la mention exacte).......................................................................

Autorise mon fi ls, ma fi lle.................................................................................................................................................

à participer au stage de football (gratuit) du 28.08 au 01.09.2017 du FC SAUSHEIM.

En cas d’urgence, le responsable du stage peut prendre toutes les mesures qui s’imposent.

Fait à ........................................, le..............................................

      Signature : 

Pour tous renseignements, contacter : Jean-Jacques MISSLIN - 06.80.20.47.01 - jemisslin@estvideo.fr

Votre enfant souhaite pratiquer et apprendre à jouer au football dans de très belles installations, encadré par des 

éducateurs diplômés et dans une ambiance conviviale ? Alors venez nous rejoindre en nous faisant parvenir les documents 

suivants : une photocopie d’une pièce d’identité du joueur (pour les nouveaux joueurs), une photo d’identité récente en 

couleur (pour les nouveaux joueurs et renouvellement de licence), le formulaire de demande de licence rempli, fourni par 

le club (pour tous les joueurs), le montant de la cotisation correspondant aux frais d’inscription, la licence et l’assurance. 

Ces documents devront être transmis au secrétaire ou au président du club :

Patrice CRISTINA - Secrétaire du FC SAUSHEIM, 2 rue des Lilas 68390 SAUSHEIM - 03.89.52.95.05 - 06.84.64.72.75 - 

patrice.cristina@estvideo.fr

Gilbert GAMPER - Président du FC SAUSHEIM, 7 rue Haute 68170 RIXHEIM - 03.89.54.45.59 - 06.03.75.31.14 - 

gamper.gilbert@orange.fr.

Montant de la cotisation :
100€ pour les seniors masculins et les U18 (nés en 2000-2001-2002), 80€ pour les seniors féminines, 80€ pour les U15 

nés en 2003-2004), les U13 (nés en 2005-2006), les U11 (nés en 2007-2008), les U9 (nés en 2009-2010), les U7 (nés en 

2011-2012-2013, 50€ pour les vétérants.

Il est conseillé de régler la cotisation par chèque (possibilité de payer en 2 fois). Dernier délai pour le règlement : 

15 septembre 2017.

FC SAUSHEIM : INSCRIPTION SAISON 2017-2018

REMERCIEMENTS FETE DE LA MEDIATHEQUE
Le 20 mai dernier a eu lieu la deuxième édition de la fête de la Médiathèque qui a été, 

reconnue par tous les visiteurs, d’une grande qualité.

Cette réussite est due à l’interaction effi  cace des services communaux et à la participation 

de nombreux intervenants : les écoliers et leurs enseignants, les Copains d’Abord, 

l’EHPAD, la crèche, les associations et les « petites mains ».  Un grand coup de chapeau 

à ces bénévoles de la médiathèque qui oeuvrent  toute l’année pour fabriquer de jolis 

objets de décoration et qui participent  aussi bien à la préparation et au rangement qu’à 

l’animation le jour même. Un grand nombre d’entre eux se trouvent sur la photo prise lors 

de la pause méridienne, le jour de la fête. 

Un chaleureux merci à tous ces intervenants et à l’année prochaine.

Chantal BRUN, Adjoint en charge de la culture.



ACL DE SAUSHEIM
MAISON DES ASSOCIATIONS (MdA)

SAISON 2017/2018
Toutes les activités se dérouleront dans la Maison des 
Associations (MdA) 31 rue des Vergers  / 68390 Sausheim
Seuls les cours d’Aïkido se dérouleront, comme par le 
passé, au dojo du complexe sportif.
AÏKIDO - Reprise des cours le 5 septembre 2017 / Dojo 
complexe sportif 
Mardi et jeudi : 19:30 à 21:00  
Inscription : Mr. Paul WILDEMANN - Tél. : 03.89.46.02.74
ART & ARTISANAT - Ses divers ateliers : 
* Art & Artisanat L’exposition : Salle Zislin   
Inscription : Mme Fabienne BEYER – 06.48.28.35.41 
* Aquarelle - reprise le 11 septembre 2017 / Salle Art & 
Artisanat  
Le lundi  : 16:30 à 19:00 
Inscription : Mme Thiemchanh PERRUCHON – 03.69.21.51.27 
* Art & Créativité - reprise le 20 septembre 2017 / Salle Art 
& Artisanat  
Le mercredi : 16:30 à 18:00 
Le jeudi : 17:30 à 20:00 
Inscription : Mme Fabienne BEYER – 06.48.28.35.41 
* Art Floral : reprise le 14 septembre 2017 / Stammtisch 
Inscription : Mme Edith MEYER – 03.89.45.82.87 
* Couture - reprise le 25 septembre 2017 / Salle Art & 
Artisanat  
Le lundi : 14:00 à 16:30 
Inscription : Mme Geneviève DENNU – 03.89.45.60.35 
* Mandala - reprise le 21 septembre 2017 / Salle Réunion 1 
Le mercredi : 14:00 à 17:00 
Le vendredi : 14:00 à 17:00  
Inscription : Mme Fabienne TOURNIER – 06.63.20.55.88 
* Peinture à l’Huile - reprise le 5 septembre 2017 / Salle Art 
& Artisanat  
Le mardi : 19:30 à 22:00 
Inscription : Mr René GERUM – 03.89.45.37.98 
* Scrapbooking  - reprise le 6 septembre 2017 / Salle Art & 
Artisanat  
Le mercredi : 19:00 à 21:00
Inscription : Mme Daniella TRITSCH – 06.50.20.47.70  
* Tricot - reprise le 12 septembre 2017 / Salle Réunion 1  
Le mardi : 16:00 à 18:00 
Inscription : Mme Lilly STOECKLI - 06.12.78.00.36 
DANSE  - reprise le 5 septembre 2017 / Salle Danse 
Le mardi : 17:00 à 21:30 
Le mercredi :   16:00 à 17:30 - “Danse jeune“ 
  17:30 à 21:30 - “Danse adulte“ 
Samedi : 09:00 à 10:30 
Inscription : Mme Patricia BERTOLINI – 03.89.66.49.09 
KARATE reprise le 7 septembre 2017 / Dojo complexe sportif 

Le mercredi : 16:00 à 18:30 
Inscription : Mr Michel FELLNER – 06 36 66 82 73   
       Mr Nello FABBRO -      07 71 72 65 55  
PARTAGE & AMITIE reprise le 14 septembre 2017/ 
Stammtisch 
Le 3ème jeudi du mois 14:30 à 17:30 
Inscription : Mme Nicole JEANNINGROS – 03 89 45 39 80 
SDC (Street Défense Concept) reprise le 5 septembre 2017 
/ Salle Zislin 
Le mardi  20:00 à 22:00 
Le jeudi 20:00 à 22:00 
Inscription : Mr Christophe REITZER - 03 89 46 58 06  
TAI CHI / QI GONG Ses diverses activités : * Tai Chi Style 
Yang: reprise le 11 septembre 2017 / Salle Zislin 
Le lundi : 17:30 à 19:00 3ème année
19:00 à 20:30 Anciens 
Le mercredi: 09:00 à 10:30 2ème année 
14:00 à 15:30 débutants 
Le jeudi :17:00 à 18:30 débutants
18:30 à 20:00 2ème année
Inscription : Mr Michel FELLNER – 06 36 66 82 73   
* Tai Chi Style Wudang: reprise le 11 septembre 2017 / Salle 
Zislin 
Le lundi : 09:00 à 10:30 Débutants  
Le mardi : 19:00 à 20:30 Débutants 
Inscription : Mme Betty HALM - 06 03 50 64 71  
* Qi Gong : reprise le 12 septembre 2017 / Salle Zislin
Le mardi :  09:00 à 10:00 
Le mercredi :  18:30 à 19:30 
Inscription : Mme Betty HALM - 06 03 50 64 71  
THEATRE reprise le 2 octobre 2017 / Salle Réunion 2 
Le lundi :  20:00 à 22:00 / Stammtisch 
Le mercredi : 20:00 à 22:00 / Stammtisch
Inscription : Mr Michel DE LA TORRE – 03 89 46 17 32 
YOGA reprise le 11 septembre 2017 / Salle Danse 
Le lundi : 10:00 à 11:30 et de 19:00 à 20:30 
Inscription : Mme Claude RICHERT – 03 89 46 34 49 
ZUMBA reprise le 30 août 2017 / Salle Zislin
Le mercredi : 19:45 à 21:45 
Inscription : Mme Christina DOS SANTOS – 06 72 89 49 50   
STAGES SAISON 2017/2018
FORMATION A L’AUTO HYPNOSE reprise le 25 septembre 
2017 / Stammtisch  
Inscription : Mr Gilbert RIETSCH  – 06 72 22 12 40 
Pour rappel : 
Les salles de la MdA sont également destinées à être louées 
aux habitants de Sausheim pour tout événement festif, privé 
et autre. 

LA RENTREE DU HANDBALL CLUB DE SAUSHEIM
Notre club se compose aujourd’hui de diff érentes équipes alliant sport, compétition et convivialité, des enfants à 
partir de 3 ans jusqu’aux seniors sans oublier notre équipe loisir mixte ouverte à tout public à partir de 16 ans et 
notre sélection d’arbitrage. L’envie vous en dit ?

Venez tester et juger par vous-même dès la rentrée, nous vous proposons 2 essais gratuits pour vous convaincre.
NOUVEAUTE 2017/2018

Le samedi matin de 9h30 à 10h30 : Babyhand (enfants de 3 à 5 ans, maternelles) et Minihand (enfants de 6 à 8 ans)
Les mardis et jeudis de 18h à 20h : Les moins de 18 ans.
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous contacter :
Christophe BERTHOLD, Président : 06.74.67.64.02 ou Sophie GOEPFERT, secrétaire : 06.63.16.08.05 ou par mail 
5668041@ff handball.net.
          Sportivement le Comité du HBC Sausheim



 Le 1 Mme Claude RIEG    71 ans 
   M. Sylvain SCHUH    71 ans 
   Mme Henriette KELLER   87 ans 
   M. Paul BOURNOT    88 ans 
Le  3 Mme M-Thérèse MULLER  80 ans 
Le  4 M. Samuel SZWARCBART  87 ans 
   Mme Monique HASSENFORDER 76 ans 
   Mme Claudine BOUCKENHOVE 84 ans 
   Mme Jacqueline BROUQUE  79 ans 
   Mme Denise KLEIN     80 ans 
Le  6 M. Jean-Paul MULLER    73 ans 
   Mme Christiane GERUM  76 ans 
   M. Raymond RIES    88 ans 
   Mme Denise LUTTRINGER  83 ans 
Le  8 M. Arthur BITSCH    83 ans 
   M. Henri SCHAUB    97 ans 
Le  9 M. Jean-Pierre CRONENBERGER 83 ans 
   M. Gérard  MULLER    81 ans 
   Mme Marlyse MEYER    76 ans 
Le  10 Mme Marie-Thérèse MEYER  90 ans 
Le  11 Mme Gabrielle BUOB    71 ans 
Le  12 M. Charles CLAUSS     79 ans 
   Mme Paulette KIELWASSER  85 ans 
Le  13 Mme Marie-Louise WOOG-SEISSER 76 ans 
Le  14 M. Régis GRAMMONT    75 ans 
   Mme Jeanne PETREMENT  88 ans 
Le  15 Mme Danielle FELGER    72 ans 
   Mme Jeanne MENTELE  83 ans 
Le  16 M. Gabriel SINCK    73 ans 
Le  17 Mme Jeannette GALL    79 ans 
   Mme Nadège CACCIAMANI  80 ans 
Le  18 Mme Marie-Louise SCHWEISSTHAL 73 ans 
   M. Camille CRESPIN    75 ans 
   M. Gilbert RUST    89 ans 

Le  19 Mme Justine DE LA TORRE  75 ans 
   Mme Berthe STAEBEL    87 ans 
   M. Jean-Paul SCHAFFNER  76 ans 
   Mme Irène BILLIG    87 ans 
Le  20 M. Aimé BRUN    70 ans 
   M. Marcel LIBS    88 ans 
   Mme Berthe WEISGERBER  95 ans 
   Mme Margot HUSSLER   91 ans 
   M. Charles HAPPEL    89 ans 
Le  21    Mme Huguette GENG    77 ans 
   M. Georges CHARLES    70 ans 
   Mme Yvette BONTEMPS  82 ans 
   M. Hamou SAOULI    75 ans 
   Mme Monique FREISS    75 ans 
Le  22 M. Bernard FUCHS    74 ans 
Le  23 M. Antoine STROEBELE  71 ans 
Le  24 M. Pierre MILLOT    77 ans 
   M. Raymond ERHART    82 ans 
Le  25 M. Bernard JUND    84 ans 
   M. Jean-Paul LIEBER    81 ans
   M. Raymond WOLF    71 ans 
Le  26 M. Daniel GILLES    74 ans 
   M. Charles RUBEL-GOELLER  81 ans 
   M. Ralph GREINER    82 ans 
   Mme Suzanne PERIH    85 ans 
Le  27 Mme Denise WIRA    88 ans 
   M. André DELUNSCH    70 ans 
Le  28 Mme Marguerite NEFF    82 ans 
   M. Jean MATTIOLI    77 ans 
Le  29 M. Gille HENRY    75 ans 
   Mme Françoise GNECCHI  75 ans 
Le  30 Mme Thérèse WERNER  74 ans 
   Mme Danielle HENRY    75 ans 
   Mme Marie-Louise LIGIBEL  83 ans 

Les anniversaires de juillet

Toutes les personnes âgées de 70 ans et plus dont voici la liste fêtent leur anniversaire en juillet

Etat civil
NAISSANCES 
Elyas ZAHN HÉRISSON, né le 06 mai 2017
Fils de Grégory ZAHN et de Elodie Manuela HÉRISSON

Jérémy PHAN, né le 17 mai 2017
Fils de Luc PHAN et de Thi Tuyet Nhung LUU

Büsra KARAKAYA, née le 25 mai 2017
Fille de Mehmet KARAKAYA et de Songül ÇAGLAYAN

Eden Louise EWERT
Fille de Cynthia EWERT

NOCES D’OR
Mme Marie-Thérèse et M. Bernard HABY
Mariés le 17 juin 1967
Mme Renée et M. Giulio COSTA
Mariés le 7 juillet 1967
Mme Gabrielle et M. Jean-Louis HAUMESSER
Mariés le 29 juillet 1967
Mme Marie-Antoinette et M. Sygmund HAM
Mariés le 4 août 1967

MARIAGES 

Le 03.06.2017
M. Loïc JENNE et Mme Sandrina CORREIA

M. Michel WAGNER et Mme Sandrine KLEIN

DECES 

Monsieur Marcel IGERSHEIM
Décédé le 27 mai 2017 à MULHOUSE

Monsieur Fortuné LUGAND
Décédé le 1er juin 2017 à MULHOUSE

Monsieur Joseph BALDINGER
Décédé le 08 juin 2017 à KINGERSHEIM

Monsieur Marcel GASSER
Décédé le 09 juin 2017 à SAUSHEIM

Monsieur René MONTREUIL
Décédé le 09 juin 2017 à BANTZENHEIM

Monsieur Emile TSCHAN
Décédé le 11 juin 2017 à MULHOUSE



Du côté des seniors E.H.P.A.D. DU QUATELBACH

Arrivée au Quatelbach !

Eff ectuant mon stage à l’EHPAD du Quatelbach, on m’a réservé un accueil très 

chaleureux. J’ai pu rencontrer l’équipe, les stagiaires, les résidents ainsi que 

l’association de bénévoles «les amis du Quatelbach». L’EHPAD est un véritable lieu 

de formation car il accueille de nombreux stagiaires de diff érentes fi lières.

Jonglant entre promenades à pied ou à vélo, activités, fêtes et sorties j’ai pu découvrir 

le métier d’animateur, la vie au sein de l’EHPAD, mais également la cohésion d’équipe.

J’ai pu également célébrer la fête des mères en compagnie des résidents, de leurs 

familles et de l’association de bénévoles accompagné d’un musicien, convié pour 

égayer l’après-midi. Ce fut un moment très agréable.

D’autres sorties et activités seront proposées aux mois de juillet et d’août 

pour profi ter pleinement du soleil : comme, des sorties à l’étang de pêche de 

Fessenheim, la venue du conseil municipal des jeunes de Sausheim autour de 

jeux avec barbecue pour fi nir la soirée. Il y aura également la venue du centre 

socio -culturel d’Illzach et la tenue d’un vide grenier et d’une kermesse fi n juillet 

(samedi 29) dans le parc de la maison de retraite. D’autres surprises attendent 

encore les résidents. 

Ce fut un stage très enrichissant et intéressant, rempli de surprises et qui a 

répondu pleinement à mes aspirations professionnelles futures.

       Sarah, stagiaire.

Le  1  M. Daniel CLERC        71 ans 

    M. Renzo BARRO        79 ans 

Le  2  Mme Marie-Louise HURTIGER      91 ans 

    M. Jean-Paul GANAYE        81 ans 

Le  3  Mme Christiane EITENSCHENCK     76 ans 

Le  4  Mme Marie-Thérèse FISCHER/TRANZER  82 ans 

    Mme Rose COUGET        81 ans 

    Mme Mélanie KRAEMER     105 ans 

Le  5  Mme Marthe MOYSES        81 ans 

    M. Gaston FISCHER        71 ans

Le  6  M. Robert SCHWEISSTHAL      76 ans 

Le  7  Mme Jeanne VALDEJO        95 ans 

    M. André MARTIN         75 ans 

Le  8  M. Jean-Jacques  MULLER      82 ans 

Le  10 Mme Paulette ALLGEYER      80 ans 

    M. Lucien MARCHETTI        74 ans 

Le  11 Mme Jeanne PORTMANN      84 ans 

Le  12 Mme Simone BEAUD        79 ans 

    Mme Rolande MULLER        86 ans 

Le  13 M. Jean LEMAIRE        91 ans 

    M. Jean-Louis HAUMESSER      82 ans 

    Mme Marie-Rose FERBER      88 ans 

Le  14 Mme Ginette CRESPIN        71 ans 

    M. Robert SCHLIENGER      84 ans 

Le  15 M. Robert NORTH        81 ans 

Le  16 M. Jean-Pierre PARET        71 ans 

    M. Bernard HABY        73 ans 

    Mme Simone KECH        87 ans 

    M. Ali HOUIOUA        91 ans 

Le  17 M. Paul LEMBLE        93 ans 

    M. Richard GERBER        80 ans 

    Mme Christiane KREMER      74 ans 

Le  19 Mme Raymonde TSCHIRRET      80 ans 

    M. Robert FROEHLY        76 ans 

Le  20 M. Jean-Marc GROSHENNY      73 ans 

    M. Eugène SCHMITT        76 ans 

Le  21 Mme Marie-Louise DREYER      86 ans 

    M. Marcel BURGLEN        71 ans 

    Mme Jeanine KRYSIAK       84 ans 

Le  22 Mme Rose-Marie MARTIN       78 ans 

Le  23 M. Henri WOLAK        72 ans 

    Mme Clémence RUBEL-GOELLER     79 ans 

    M. Edmond HOUNCHERINGER     83 ans 

Le  24 Mme Monique FREITAG      77 ans 

Le  26 M. Joseph MESSINA        77 ans 

Le  27 Mme Monique RIFF        76 ans 

    M. Bertrand WEISS        86 ans 

Le  29 Mme Marie-Louise WENDLING      89 ans 

    Mme Suzanne MISSLIN       93 ans 

Le  30 Mme Germaine ECKENSCHWILLER     88 ans 

    M. Charles SCHMITTLIN      84 ans 

    Mme Sonia GAST        70 ans 

Le  31 Mme Denise ULMANN        92 ans 

 

Les anniversaires d’août
Toutes les personnes âgées de 70 ans et plus dont voici la liste fêtent leur anniversaire en août

TOUS NOS VŒUX !
EN ÀLLA A GLECKLIKER GEBURTSTÀG

BLIEWA GSUND UN ÀLERT !



UN ETE A LA MEDIATHEQUE !
Cet  été profi tez de la Médiathèque de Sausheim pour 
faire le plein de découvertes littéraires, musicales ou 
cinématographiques ! Venez prendre le temps de savourer 
un livre ou une revue dans notre 
établissement climatisé ou au soleil 
dans le jardin aménagé et coloré. 
Nous vous rappelons les horaires 
d’ouverture de la Médiathèque pendant la 
période estivale (à partir du 10 juillet):
 Lundi : 15h à 19h
 Mardi : 10h à 12h et 15h à 18h
 Mercredi : 10h à 12h et 15h à 18h
 Jeudi : 15h à 18h
 Vendredi : 15h à 19h

Des temps d’animations, de surprises et de rencontres vous 
sont proposés tout au long de l’été.

Du côté de la Médiathèque
LES SACS SURPRISES SONT DE 

RETOUR !
Abonnés adultes et enfants, vous aimez les surprises ?
Du 3 juillet au 31 août 2017, pour vous permettre de faire 
des découvertes, les bibliothécaires ont sélectionné 4 
documents (livres, CD, DVD) qu’elles ont mis dans des 
sacs surprises confectionnés par les bénévoles de la 
Médiathèque.

On les emprunte, on les emporte et on ne les ouvre qu’à la 
maison !

Conditions de prêt : 1 sac par lecteur en plus des prêts 
habituels, pour une durée d’un mois. 

LES « JEUX DIS » A LA 
MEDIATHEQUE !

Tous les jeudis après-midi, l’équipe de la Médiathèque 
mettra à votre disposition des jeux issus d’albums pour 
la jeunesse pour que vous puissiez partager un moment 
ludique en famille ou entre amis. 

Animation gratuite sans inscription à partir du 10 juillet 2017.

LE JARDIN DES HISTOIRES
La Médiathèque invite petits 
et grands à se retrouver pour 
le plaisir des histoires, à rire, 
à s’émerveiller ou à rêver...
les mardis à 10h30 durant 
les vacances d’été dans le 
jardin de la Médiathèque ou 
dans la salle d’animations, 

suivant la météo.
Les bibliothécaires s’adapteront à leur public, aussi 
bien pour l’âge que pour la durée de la séance.
Animation gratuite sans inscription.

RAPPEL : VISITE A DOMICILE
Madame Marie MESSINA et Madame Maria BUTZ, Conseillères 
Municipales, déléguées par la Commission des Aff aires Sociales, se 
proposent de rendre visite aux personnes âgées isolées de notre commune 
ainsi qu’à celles qui souhaitent leur passage.

Voisin, ami, famille si vous connaissez quelqu’un de votre entourage à qui 
cette visite pourrait faire plaisir n’hésitez pas à nous le signaler.  

Pour tout renseignement, veuillez contacter le Service Social, 

tél. : 03.89.56.09.90

Marie MESSINA Maria BUTZ

Il y a 100 ans
Vous ne trouverez plus, à partir du mois prochain, la rubrique «Il y a 100 ans» mais des articles sous le titre «Si Sausheim 
m’était conté» relatant également des faits tirés de l’histoire de Sausheim, mais à des époques diverses.

Pourquoi ce changement ?

Jusqu’en 2014, nos articles de «Il y a 100 ans», rapportaient des faits tirés de la presse régionale. Or, depuis l’occupation 

en 1914, celle-ci fut muselée et plusieurs journaux interdits.

Nous avions alors décidé de donner la priorité à ce qu’il s’était passé à Sausheim même durant cette période troublée, 

toujours sous le même titre «Il y a 100 ans», des faits puisés dans nos archives. Mais à présent, les sujets sur la guerre 

14-18 étant épuisés, il fallait trouver une autre formule d’ici l’anniversaire de l’Armistice en novembre 2018.

Nous reprenons alors l’ancienne formule, car à partir de ce moment, la presse était à nouveau libre.

Nous remercions les rédacteurs qui ont bien voulu alimenter cette rubrique.

Notre Société d’Histoire reste ouverte à tous ceux qui voudraient la rejoindre.

      La Société d’Histoire : «Les Amis de Sausheim» (contact au 06.61.12.06.99)

 AVIS AUX LECTEURS



A L’ÉTANG DE PÊCHE 
RUE DE L’ILE NAPOLÉON 

A SAUSHEIM 

 

LES ESTIVALES DE LA COLLINE 

VENDREDI 25 AOUT à 19 H 30 

Avant la rentrée, la commune de Sausheim et l’OMSAP vous invitent pour un concert gratuit à la Colline de Jeux 

Vous assisterez en plein air à un concert du groupe « SALUT LES COPAINS » qui vous  

feront revivre les chansons des années 60. 

Pe�te restaura�on assurée. Manifesta�on annulée en cas de météo défavorable. 

SALUT LES COPAINS 





LETTRE D’INFORMATIONS BRÈVES ÉDITÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DE SAUSHEIM ET DIFFUSÉE GRATUITEMENT A TOUS LES HABITANTS DU VILLAGE.


